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La vie
bio

Les mots mènent leur propre vie, rarement simple
et même foisonnante parfois. Univoque à l'origine,

leur sens évolue avec le temps, et jamais vers
plus de clarté. Ce grand utilisateur de mots qu'est
le législateur a donc intérêt à les saisir avant qu'ils
ne divergent, s'il veut sincèrement éviter de devoir
se taire.

Voyez ce qui se passe avec l'adjectif biologique,
couramment utilisé désormais pour qualifier tel
type de production agricole, ou le produit lui-
même.

Voilà des années que les producteurs intéressés et
les consommateurs demandent au législateur de
clarifier le domaine du «bio», en réglementant au
moins cette appellation pour l'heure toujours
incontrôlée. Qu'ils recourent aux techniques
bioorganiques ou appliquent «le biodynamisme» des

anthroposophes, les agriculteurs «bio» espèrent

que la loi leur vaudra enfin la reconnaissance et le

financement réservés jusqu'ici à l'agriculture
conventionnelle. Quant au consommateur, il voudrait
avoir l'assurance que l'adjectif «biologique» ne
soit pas collé comme une étiquette trompeusement
séduisante sur tout produit «naturel», histoire de
le vendre au prix surfait qu'un rousseauïsme mal
compris permet aujourd'hui de demander.

Voilà des années que le Conseil fédéral refuse la
reconnaissance aux uns et la protection contre la
tromperie aux autres. Le sort fait aux motions des
conseillers nationaux socialistes Morel (1978) et
Neukomm (1980) ne laisse aucun espoir: réponse
dilatoire du gouvernement pressé de ne rien faire,
transformation de la motion en un innocent postu¬

lat promptement rangé dans un tiroir, lequel remplit

depuis parfaitement sa fonction de boîte noire.
Le black-out a failli s'interrompre en 1983, suite à

un rapport de la Commission de gestion du Conseil
national; elle conclut à l'opportunité d'encourager
davantage (facile!) la «recherche dans le domaine
de l'agriculture dite biologique», et cela dans
l'intérêt public. Mais les crédits à la station
d'Oberwil/BL demeurent chichement mesurés,
tout comme les budgets publiques de la recherche
bio au sens le plus large, y compris pour l'étude de
la production agricole dite intégrée.

Dans ce climat d'inertie fédérale, voilà que l'Office
de la Santé publique, ou plus précisément sa
modeste section du contrôle des denrées alimentaires,

met en circulation un projet que d'aucuns
disent déjà mort-né. Il s'agirait de réglementer par
voie d'ordonnance l'emploi de l'indication «de
l'agriculture biologique»; une telle étiquette ne
pourrait être apposée que sur des marchandises
produites dans des conditions bien définies
d'engraissement du sol, de traitement des végétaux,

d'affouragement des animaux, etc. Le coût
des indispensables contrôles irait à la charge des

producteurs ou, cas échéant, des importateurs.
Le projet ne dit rien en revanche du prix de vente
des produits bio. Or la productivité inférieure des

techniques «alternatives» engendre des coûts
supérieurs à ceux de l'agriculture conventionnelle, dont
les prix de revient moyens servent de base à la fixation

des prix contrôlés. Moyennant quoi, l'an
dernier par exemple, un commerçant de Neuchâtel
était condamné à payer une amende pour avoir
vendu des pommes de terre bio plus cher que prescrit

par Berne. Moyennant quoi, ce vendredi
14 juin, un cultivateur de patates des hauts de
Vevey comparait devant le tribunal de police du
district pour la même infraction.
Réglementer l'usage du très équivoque mot biolo-
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gique serait une bonne chose. Prendre en compte
les conséquences financières des exigences à juste
titre posées à l'égard de cette production serait tout
simplement logique. D'autant que les consommateurs

seraient prêts à payer un surprixpour un produit

de qualité supérieure au tout-venant de
l'agriculture industrielle, démultipliée, normalisée et
standardisée jusqu'à provoquer l'écœurement... et
les surplus.

Y. J.

ANNEXE

Quinze ans
après
Le moins qu'on puisse dire est que le souci de
définition de l'agriculture biologique et de son soutien
éventuel ne date pas d'hier, même s'il a pris tout
récemment une particulière importance. Quelques
points de repère dans notre pays.
Décembre 1970. La motion Schalcher demande la
création d'une station de recherches agronomiques
s'occupant de méthodes de culture biologique
excluant l'utilisation de produits chimiques. Le
Conseil fédéral accepte d'entrer en matière (accent
mis sur l'aspect qualitatif de la production
agricole), mais refuse d'envisager la création d'une
nouvelle station de recherches.
Le conseiller national Schalcher crée néanmoins la
Fondation suisse pour la protection de l'agriculture

biologique, dont dépend l'Institut de recherches

d'Oberwil.
— Octobre 1978. Le conseiller national Morel
revient à la charge demandant entre autres la mise
à disposition de moyens financiers accrus en faveur

de la recherche, la création d'une chaire d'agriculture

biologique à l'Ecole polytechnique fédérale, le

soutien, par les centres officiels de vulgarisation,
des méthodes de l'agriculture biologique et une
aide financière aux organismes privés reconnus.
Toutes mesures qui ne semblent pas indispensables
au Conseil fédéral.
— Mars 1980. Le conseiller national Neukomm
demande que soient édictées des prescriptions sur
les méthodes de culture et les désignations de
produits dans le domaine de l'agriculture «écologique»

et que soient exactement définies les notions
utilisées, telles que «biologique», etc. Le Conseil
fédéral estime qu'il n'appartient pas à l'Etat de

dicter de telles prescriptions, souligne qu'il n'est
pas possible de définir scientifiquement les méthodes

utilisées, note qu'il serait extrêmement coûteux
de contrôler cette production, proteste qu'une
définition de l'agriculture biologique serait une
manière de discrimination de l'agriculture non
biologique, mais accepte d'envisager de lutter contre
les abus.

— Juin 1980. Le conseiller national Schalcher
cherche à savoir, entre autres, «comment les effets
que les produits chimiques exercent sur l'environnement

sont étudiés» et «dans quelle mesure la

protection intégrée des plantes fait l'objet de
recherches» accessibles aux agriculteurs.
Un combat de longue haleine...

1968 EST SI LOIN

«Tell» aux abonnés
absents
Les chances de parution du 139e numéro du magazine

bimensuel «Tell» sont minimes. Dans ces

colonnes, on avait, récemment encore, parlé de ce

périodique (DP 771), sans savoir que la mort
rôdait. Encore un lien avec 1968 qui se rompt.
Au début, deux feuilles militantes: «Agitation» et
«Focus». DP, encore bimensuel, les citait. Elles

fusionnèrent. Puis une nouvelle fusion avec la

«LeserZeitung» fut préparée sous le nouveau nom.
Le résultat ne répondit pas aux espoirs. Pour élargir

l'audience, «Cultrun» et «Misch-Masch»
furent intégrés afin qu'un souffle «nouvelle
culture» complète et remplace «politique d'abord».
Bien des lecteurs fidèles furent troublés sans

qu'une nouvelle vague d'adhésions s'annonce.
La création par le «Tages Anzeiger», avec les

moyens d'un gros éditeur, de «Magma» a, peut-
être, porté le coup de grâce. Les ventes baissaient.
Les coûts augmentaient. L'équipe de «Tell» n'a
pas pleuré. Elle a décidé l'arrêt de la parution, sauf
si les lecteurs posent rapidement 200 000 francs sur
la table. L'espoir est faible.
Quelques lecteurs orphelins qui n'achetaient pas
encore la «WochenZeitung» s'y abonneront; les

autres se contenteront de magnifiques revues
«branchées» ou «câblées» agréables à feuilleter.
Il n'y aura bientôt plus de journaux qui dérangent
en Suisse alémanique.

COURRIER

TV par satellite: I

l'optique officielle
«TVpar satellite. L'avortement des médias»: ce

texte paru dans DP 775 a inspiré les commentaires
suivants au Secrétaire général du Département
fédéral des transports, des communications et de

l'énergie, commentaires que nous nous empressons
de publier ci-dessous, «in extenso».

1. Arrêté fédéral sur la radiodiffusion par satellite.

Précisons d'emblée que le titre de «radiodiffusion
par satellite» n'a rien de trompeur. La notion de

radiodiffusion est utilisée dans le sens que lui
donne le Règlement des radiocommunications de

l'Union internationale des télécommunications. Il
ne s'applique pas à n'importe quelle diffusion de

programmes de radio ou de télévision, mais seule-
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